
Reglement grand-ducal du modifiant Ie reglement 
grand-ducal modifie du 16 juin 1999 relatif a l'exoneration de la taxe sur la 
valeur ajoutee des operations a l'exportation en dehors de la Communaute, 
des livraisons intracommunautaires de biens et d' autres operations 

EXPOSE DES MOTIFS 

L'article de la loi du concernant Ie budget 
des recettes et des depenses de I'Etat pour l'exercice 2010 ayant modifie 
l' article 43, paragraphe 1, point i), de la loi modifiee du 12 fevrier 1979 
concernant la taxe sur la valeur ajoutee de maniere a en ecarter l'exoneration 
en faveur de la navigation fluviale suite a une mise en demeure emanant de 
la Commission europeenne, Ie present projet de reglement grand-ducal a 
pour objet de supprimer les dispositions d'execution relatives a cette 
exoneration figurant a l'article 7 du reglement grand-ducal modifie du 16 
juin 1999 relatif a l'exoneration de 1a taxe sur la valeur ajoutee des operations 
a l'exportation en dehors de la Communaute, des livraisons 
intracommunautaires de biens et d'autres operations. 

En outre, Ie present projet de reglement grand-ducal a pour objet 
d'adapter les dispositions d'execution figurant dans Ie predit reglement 
grand-ducal et relatives a l'exoneration en matiere maritime aux 
modifications afferentes apportees au point i) de l'article 43, paragraphe 1, de 
ladite loi TVA et consistant ane faire beneficier de l'exoneration, pour ce qui 
concerne Ie trafic remunere de voyageurs ou l'exercice d'une activite 
commerciale, industrielle ou de peche, que les prestations concernant des 
navires affectes a la navigation en haute mer. Par haute mer, il y a lieu 
d'entendre les eaux internationales adjacentes a la limite des eaux 
territoriales, qui se situent a12 miles du rivage Ie plus proche. 

Finalement, Ie projet de reglement grand-ducal vise a supprimer, suite 
aux critiques afferentes de la Commission, la fiction consistant a considerer 
l'affectation des navires comme etablie pour les besoins de l'exoneration du 
fait notamment de leur inscription sur des registres officiels. 

L'entree en vigueur du reglement projete est fixee au 1er janvier 2010, 
date de mise en vigueur de la predite loi du concernant Ie 
budget des recettes et des depenses de I'Etat pour l' exercice 2010. 



TEXTE DU PROJET 

NOllS Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu l' article 43 de la loi modifiee du 12 fevrier 1979 concernant la taxe 
sur la valeur ajoutee; 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur Ie rapport de Notre Ministre des Finances et apres deliberation du 
Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art. ler. L'article 7 du reglement grand-ducal modifie du 16 juin 1999 
relatif a l'exoneration de la taxe sur la valeur ajoutee des operations a 
l' exportation en dehors de la Communaute, des livraisons 
intracommunautaires de biens et d' autres operations est modifie de maniere a 
lui donner la teneur suivante: 

«Art. 7. Par prestations de services portant sur les bateaux vises a 
1'article 43, paragraphe 1, point i), de la loi modifiee du 12 fevrier 1979 
concernant la taxe sur la valeur ajoutee on entend: 
a) les affretements et locations 

- de navires affecres a la navigation en haute mer et assurant un trafic 
remunere de voyageurs ou l'exercice d'une activite commerciaIe, 
industrielle ou de peche; 

- de navires de sauvetage et d'assistance en mer; 
- de navires affectes ala peche cotiere; 

b) les locations des objets, y compris 1'equipement de peche, incorpores aux 
navires vises au point a) ou servant aleur exploitation; 

c)	 les prestations de services, autres que celles visees aux points a) et b), 
effectuees pour les besoins directs des navires y vises et de leur cargaison, 
dans la mesure OU ces prestations de services ne sont pas exonerees en 
vertu de l'article 44 de la loi modifiee du 12 fevrier 1979 concernant la taxe 
sur la valeur ajoutee. » 
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Art. 2. Notre Ministre des Finances est charge de l'execution du 
present reglement qui sera publie au Memorial et qui entre en vigueur Ie 1er 

janvier 2010. 


